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Conseil des droits de l’homme 
Trente-sixième session 

11-29 septembre 2017 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Arabie saoudite, Chine, Égypte, Fédération de Russie*, Pakistan*,  

Venezuela (République bolivarienne du) : amendement au projet  

de résolution A/HRC/36/L.10 

  36/… Disparitions forcées ou involontaires 

 Avant le paragraphe 1, insérer le paragraphe suivant : 

 1. Réaffirme le droit souverain qu’ont tous les pays d’établir leur propre 

système juridique, et notamment de déterminer les mesures légales appropriées, 

conformément aux obligations mises à leur charge par le droit international ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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